Annexe 1

E.P.A.R.I.







Rhône Vision Câble

Version du 03/11/2008

AVENANT N° 8 (PROJET)

à la convention de concession pour la conception, l’établissement, l’exploitation et l’entretien d’un réseau distribuant par câble des services de télévision, de radiodiffusion sonore et de communication conclue le 3 juillet 1995 entre l’Etablissement public pour les autoroutes rhodaniennes de l’information (E.P.A.R.I.) et la société Rhône Vision Câble (R.V.C.), et à son cahier des charges

ENTRE :

· l’Etablissement public pour les autoroutes rhodaniennes de l’information (E.P.A.R.I.), représenté par le président en exercice de son comité syndical, Monsieur…, agissant en exécution d’une délibération adoptée le…                           par son comité syndical, ci-après également désigné par « l’E.P.A.R.I. » ou par « le concédant », d’une part,

ET

· La société Rhône vision câble (R.V.C.), société par actions simplifiée, au capital de 25.916.332 €, dont le siège social est 90 avenue Lanessan, à Champagne au Mont d’Or (69140), représentée par son président, dûment habilité aux fins des présentes, ci-après également désignée par « la société R.V.C. » ou « le concessionnaire », d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :
Article 1

L’alinéa 1 de l’article 2 de l’annexe III de la convention de concession (cahier des charges) intitulé « assiette de la concession » est rédigé comme suit :


« L’établissement, l’exploitation et l’entretien du réseau sont concédés, sur le territoire des communes ayant adhéré directement ou indirectement au Syndicat rhodanien de développement du câble (SRDC) conformément à l’arrêté préfectoral (Rhône) n° 91-1841 du 4 juillet 1991 modifié et, au-delà de ce périmètre, à tous les bâtiments abritant les collèges publics et privés du Rhône, les services du Département du Rhône et du Service départemental d’incendie et de secours du Rhône(SDIS). »

Article 2

En application de l’article 25 du cahier des charges de la convention de concession intitulé « modernisation du réseau », le concessionnaire entreprend des travaux de modernisation des ouvrages et équipements constituant le réseau. 


En particulier, la nouvelle architecture mise en œuvre par le concessionnaire permettra :

· de proposer plusieurs centaines de chaînes de télédistribution aux abonnés du concessionnaire ;

· de proposer un service de vidéo à la demande sur l’ensemble du réseau ; 

· de mettre à disposition de tous les bâtiments publics raccordés aux services d’intérêt général prévus à l’annexe n° 1 du présent avenant des débits jusqu’à 100 mégabits en voie descendante et 5 mégabits en voie montante. Ces débits mis à la disposition des bâtiments publics raccordés aux services d’intérêt général prévus à l’annexe n° 1 du présent avenant correspondent aux performances maximales du réseau. Ils augmenteront en même temps et dans les mêmes proportions que l’augmentation des performances maximales du réseau, en voie descendante comme en voie montante. Ces améliorations permettront au concessionnaire dans le même temps de proposer une offre Internet jusqu’à 100Mbits en voie descendante pour toutes les prises du réseau.


En conséquence, l’annexe II au cahier des charges intitulé « caractéristiques techniques et fonctionnelles du réseau est  complétée par l’annexe n° 4 du présent avenant.



Article 3

Pour superviser et assurer le bon fonctionnement et la pérennité des services proposés et des débits apportés aux bâtiments publics à l’article 2 :

· le concessionnaire met en œuvre les moyens pour superviser et diagnostiquer chaque modem en temps réel. Il assure le suivi de tout usager n’étant pas satisfait du service. Il utilise, notamment, un historique du nombre de déconnexions et du volume généré.

· Tous les 21 du mois, le concessionnaire fournit au concédant un rapport du taux d’occupation de la bande passante de chaque port en voie montante et voie descendante, sur le modèle établit en annexe n° 5 du présent avenant. Une correction préventive à la charge du concessionnaire, visant à rajouter de la capacité minimum de bande passante, est engagée dès qu’une capacité de bande passante dépasse pendant plus de 5 % du temps, par tranche de        24 h 00, 70 % de la capacité en œuvre. Le délai de réalisation d’ajout de capacité varie de 2 semaines pour les plus simples (paramétrage logiciel), à   8 semaines pour un dégroupage au niveau du multiplexeur, et jusqu’à 12 semaines en cas de dé-segmentation optique du réseau HFC.

· Le concessionnaire met à la disposition du concédant et de ses prestataires un lien informatique permanent leur permettant de constater en temps réel et d’enregistrer le taux d’occupation de la bande passante en voie montante et voie descendante en tous points du réseau. 



Article 4


Le coût de modernisation du réseau prévu à l’article 2 du présent avenant s’établit à 4 952 000 euros (quatre millions neuf cent cinquante deux mille euros) hors taxe. Il est détaillé à l’article 2 de l’annexe n° 4.


Ce coût est pris en charge pour 2 551 000 euros (deux millions cinq cent cinquante et un mille euros) par le concessionnaire et pour 2 401 000 euros (deux millions quatre cent un mille euros) par le concédant.


Le concédant libèrera sa participation en à raison de cinquante pour cent à la signature du présent avenant soit 1 200 500 euros hors taxe. Le solde sera versé en sept fois, par tranche de 171 500 € HT, au fur à mesure de la réception et la mise en service sur  chacune des sept têtes de réseau.  La réception finale de l’ouvrage sera proposée par le concessionnaire au concédant au plus tard neuf mois après la signature du présent avenant et fera l’objet d’une expertise contradictoire des deux parties.

Article 5

L’annexe 2 de l’avenant n° 3 du cahier des charges de la convention de concession est remplacée par l’annexe n° 1 du présent avenant.

Article 6

L’article 3 et 4 de l’avenant n° 6 au cahier des charges de la convention de concession sont supprimés.


Article 7


 Pour la mise en œuvre des services d’intérêt général prévus à l’annexe n° 1 du présent avenant, le concessionnaire s’engage à mettre en œuvre la procédure de garantie de temps de rétablissement (GTR) dont les conditions d’exécution sont contenues dans le protocole détaillé à l’annexe n° 2 du présent avenant.


Article 8
Le concessionnaire s’engage à assurer le bon fonctionnement et l’exploitation commerciale des équipements du réseau de diffusion d’un service internet par WI FI visés à l’article 1 de l’avenant n° 6 du cahier des charges de la convention de concession et référencés techniquement à l’annexe n° 3 du présent avenant.
En cas d’installation à la demande du concédant de nouveaux équipements nécessaires à la diffusion d’un service Internet par WI FI à de nouveaux clients, le financement en incombera au concédant. L‘exploitation des équipements incombera ensuite au concessionnaire.

Pour le financement du remplacement des équipements en place à la signature du présent avenant, référencé à l’annexe n° 3, le concédant met à la disposition du concessionnaire une somme de 30 000 euros hors taxe. Cette somme sera libérée sur une période de trois ans à compter de la date de signature du présent avenant, sur justificatifs du concessionnaire, et dès lors que le total des abonnés via le WI FI sur l’ensemble des équipements déployés est inférieur à 300.

Le service par WI FI correspond au minimum, pour l’Internet, au service avec le débit le plus bas proposé par l’opérateur sur le réseau filaire, actuellement 30 mégabits par seconde non symétriques et non garantis ; ceci dans les limites des capacités techniques du réseau hertzien.


Article 9


Le concessionnaire contribue à hauteur de 500 euros TTC minimum par prise nouvelle en cas d’extension du réseau, dès lors qu’il enregistre une promesse d’abonnement de 30 % à l’une de ses offres commerciales. Ce montant évoluera dans les mêmes proportions que l’indice INSEE de la construction.

Article 10
A l’article 4 de l’avenant n° 7, les mots « 30 juin 2004 » et « 30 juin 2006 » sont respectivement remplacés par « 30 juin 2008 » et « 30 juin 2011 ». D’un commun accord, ce délai peut être prolongé en tant que de besoin.

Fait à Lyon, le                     

en trois exemplaires originaux.

Pour l’E.P.A.R.I.,






Pour la Société R.V.C.,

le Président du comité syndical




le Président

1
1

